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n° 159 060 du 18 décembre 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 décembre 2015 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2015.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 18 décembre 2015.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. MBARUSHIMANA loco Me F.A.

NIANG, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande multiple,

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne et d’appartenance ethnique

dioula. Vous quittez la Côte d’Ivoire le 4 septembre 2015 et arrivez en Belgique le lendemain. Vous êtes

interpellé à la frontière, car muni d’un faux passeport, et placé en détention au centre de transit Caricole.

Vous introduisez une première demande d’asile le 10 septembre 2015. À l’appui de votre demande

d’asile, vous invoquez des persécutions émanant de partisans d’Alassane OUATTARA.

Le 19 octobre 2015, le Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et

de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Vous introduisez un recours contre cette décision auprès
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du Conseil du contentieux des étrangers, lequel confirme la décision du Commissariat général en son

arrêt n° 156 381 du 12 novembre 2015.

Sans avoir regagné votre pays et toujours maintenu au centre de transit Caricole, vous introduisez, le 25

novembre 2015, une seconde demande d’asile, dont objet, basée sur les motifs précédents. À l’appui de

cette demande, vous présentez la copie d’un avis de recherche émis par la Direction de la

surveillance du territoire (DST).

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si les nouveaux éléments qui apparaissent, ou qui sont

présentés par le demandeur, augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

Pour rappel, votre demande d’asile s’appuie sur les motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de

votre première demande d’asile. Le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une

décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire

car la crédibilité avait été remise en cause sur des points essentiels ; les faits et motifs d’asile allégués

par vous n’ayant pas été considérés comme établis.

Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Vous

n’avez pas introduit de recours devant le Conseil d’État. Comme il ne reste plus aucune voie de recours

dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est

définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au

sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité

que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

En effet, vous déposez, à l’appui de votre seconde demande d’asile, la copie d’un avis de recherche.

Tout d’abord, le Commissariat général ne peut que constater que vous produisez ce document sous

forme de copie, empêchant de facto toute authentification et limitant de façon considérable la force

probante de ce document. De plus, le Commissariat général constate que lors de votre première

demande d’asile, vous avez relaté subir des persécutions de la part de partisans d’Alassane

OUATTARA et non point de la part des autorités de votre pays (voyez à ce sujet : rapport d’audition

06/10/2015 – p.7, 10 et 12). Il apparaît donc pour le moins incohérent que les autorités de votre pays

soient actuellement à votre recherche. Votre explication selon laquelle il s’agirait d’une « manière de

rendre service aux partisans du Président afin de [vous] retrouver », que vous n’étayez par aucun

commencement de preuve, n’emporte pas la conviction du Commissariat général . Cet incohérence

amenuise encore plus la valeur probante du document que vous présentez.

Les nouveaux éléments ont trait à des motifs exposés lors de la demande précédente, mais ne

remettent manifestement pas en cause l’évaluation effectuée quant à l’absence de crédibilité

constatée.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.
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savoir si une mesure d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-

refoulement, la compétence du Commissariat général se limite dès lors à un examen des éléments en

rapport avec les critères fixés dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De

l’ensemble des constatations qui précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous,

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le Commissariat général n’est

pas compétent pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs de

croire que, dans le pays où vous allez être renvoyé, vous encourez un risque réel d’être exposé(e) à des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des

étrangers qui a pour mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le

principe de non-refoulement. Par conséquent, le Commissariat général n’est pas en mesure d’estimer si

une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

Par ailleurs, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international peuvent être considérés comme une atteinte grave pouvant donner lieu à

l’octroi du statut de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le

Commissariat général, jointes au dossier administratif (COI Focus, Côte d’Ivoire - Situation

sécuritaire, 3 février 2015), que la situation prévalant actuellement en Côte d’Ivoire ne peut être

qualifiée de situation de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international . Force

est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980 pour la Côte d’Ivoire.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Ce recours doit être introduit dans un délai de

10 jours à compter de la notification de la décision conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de

cette même loi. Ceci vu que vous vous trouvez, au moment de cette notification, dans un lieu déterminé

visé aux articles 74/8 et 74/9 ou êtes mis à la disposition du gouvernement.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les faits

tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque que la décision attaquée viole l’article 57/6/2 alinéa 1er de la loi du 15

décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

(requête, p. 3).

3.2. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

3.3. En conséquence, elle sollicite « d’annuler la décision de refus de prise en considération de la

demande d’asile du requérant prise le 30 novembre 2015 » (requête, p. 6).
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4. Question préalable

4.1. Le Conseil constate que le dispositif de la requête est totalement inadéquat (« annuler » la décision

attaqué).

4.2. En l’occurrence, le Conseil relève toutefois qu’une grande partie des arguments développés dans la

requête vise à obtenir du Conseil une nouvelle appréciation du bien-fondé des craintes de persécution

et risques d’atteinte grave invoqués par la partie requérante.

4.3. Partant, en application de l’article 24 de la loi du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses

concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers et devant le Conseil d’Etat, le

présent recours doit, nonobstant la formulation de son dispositif, être traité par le Conseil sur la base de

l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 16 de la

loi du 10 avril 2014 précitée.

5. Les rétroactes de la demande d’asile

5.1. Dans la présente affaire, le requérant, qui se déclare de nationalité ivoirienne, a introduit une

première demande d’asile en Belgique le 10 septembre 2015, qui a fait l’objet d’une décision de refus du

statut de réfugié et refus du statut de la protection subsidiaire, prise par la partie défenderesse le 19

octobre 2015, en raison notamment de l’absence de crédibilité des faits qu’invoquait le requérant.

5.2. La partie requérante a introduit un recours à l’encontre de cette décision devant le Conseil. Par

l’arrêt n°156 381 du 12 novembre 2015, celui-ci a confirmé la décision de refus ainsi entreprise devant

lui.

5.3. Le requérant n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 25 novembre

2015. A l’appui de celle-ci, il fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa demande

précédente, déclarant qu’il est toujours recherché par ses autorités ; il étaye sa nouvelle demande par

le dépôt d’un avis de recherche daté du 13 octobre 2015.

6. L’examen du recours

6.1 Le Conseil rappelle que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est

libellé comme suit : « Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué

sur base de l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si

des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et

il estime d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou

indirect. Dans le cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

6.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments apparaissent, ou sont

présentés par le requérant, « qui augmentent de manière significative la probabilité […] [que] celui-ci

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4 ».

6.3. Dans sa décision, après avoir rappelé que la partie requérante fonde sa seconde demande d’asile

sur des faits et motifs qu’elle a déjà invoqués à l’appui de sa première demande, laquelle a été refusée

en raison de l’absence de crédibilité des déclarations du requérant concernant des faits et motifs

essentiels de son récit, le Commissaire général estime que les nouveaux éléments présentés par la

partie requérante, dans le cadre de sa seconde demande, n’augmentent pas de manière significative la

probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi ; en

conséquence, il ne prend pas en considération sa seconde demande d’asile.

A cet effet, la partie défenderesse considère que l’avis de recherche daté du 13 octobre 2015 ne peut se

voir accorder aucune force probante en raison du fait, d’une part, qu’il est déposé sous forme de copie
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et, d’autre part, que lors de sa précédente demande d’asile, le requérant avait déclaré subir des

persécutions de la part de partisans d’Alassane Ouattara et non de la part des autorités du pays ; dès

lors, elle en déduit qu’il apparaît incohérent que les autorités ivoiriennes soient à la recherche du

requérant. Ces constats permettent à la partie défenderesse de conclure que ce document n’augmente

pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à un statut de protection

internationale.

6.4 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision entreprise en estimant que,

contrairement à ce que prétend la partie défenderesse, les nouveaux éléments apportés par le

requérant à l’appui de sa seconde demande d’asile apportent un éclairage nouveau à son récit d’asile et

accréditent celui-ci ; que l’avis de recherche versé au dossier ne fait l’objet d’aucune critique en ce qui

concerne sa teneur, ses mentions, son émission, sa signature ; que l’incohérence relevée par la

décision entreprise est critiquable en ce que cet avis de recherche pourrait se justifier par le souci de

faire payer au requérant son ralliement à la cause pro-Gbagbo.

6.5. Pour sa part, le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun

argument utile qui permette d’énerver les motifs de la décision attaquée et de parvenir à un autre

conclusion.

Ainsi, le Conseil rappelle d’emblée, concernant l’avis de recherche daté du 13 octobre 2015,

qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de son authenticité, la question qui se pose en

l’espèce est celle de savoir si cette pièce « augmente de manière significative la probabilité […] [que le

requérant] puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 » : autrement dit, il importe d’en apprécier la force

probante.

A cet égard, le Conseil rappelle qu’en sa qualité de juge de plein contentieux, il apprécie de manière

souveraine la valeur ou le caractère probant des pièces qui lui sont soumises et qu’en vertu de l’effet

dévolutif du recours, il a la compétence pour examiner la demande d’asile sans être tenu par les motifs

retenus par la partie défenderesse et sans que sa saisine soit limitée par les termes du recours porté

devant lui (voir notamment les ordonnances du Conseil d’Etat n° 4315 et 4316 du 17 avril 2009 ; voir

également l’arrêt du Conseil d’Etat n° 199.222 du 23 décembre 2009). Il rappelle également qu’en

appréciant la crédibilité d’un document qui lui est soumis, le Conseil ne se livre pas à une mesure

d’instruction complémentaire au sens de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980

(voir l’ordonnance du Conseil d’Etat n° 6910 du 10 mai 2011 ; C.E., 11 octobre 2012, n° 220.966) et qu’il

n’outrepasse nullement sa compétence de pleine juridiction.

Ainsi, le Conseil observe en l’occurrence que l’avis de recherche déposé ne permet pas de restituer au

récit du requérant ni la crédibilité qui lui fait défaut ni le bienfondé de sa crainte de persécution ou du

risque réel de subir une atteinte grave. En effet, cette absence de crédibilité et de bienfondé est telle en

l’espèce que ce document, qui ne mentionne aucun motif et qui est en outre délivré par les autorités

près de six ans après les faits invoqués, est dépourvu de toute force probante. A cet égard, le Conseil

fait sien le motif de la décision attaquée qui constate que lors de sa première demande d’asile, le

requérant n’avait jamais évoqué ses déboires avec les autorités en manière telle qu’il apparait pour le

moins incohérent que celles-ci diffusent subitement un avis de recherche au nom du requérant plusieurs

années après les faits.

En outre, le Conseil observe que les circonstances dans lesquelles le requérant s’est procuré cet avis

de recherche sont invraisemblables : interrogé à cet égard à l’audience, il expose que c’est sa mère qui

a vu ce document placardé sur un mur, l’a arraché et lui a fait parvenir.

6.6. Au vu des considérations qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre

pas en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la partie

défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle a refusé de prendre en

considération la présente demande d’asile.

6.7. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le
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Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.

6.8. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

6.9. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les nouveaux éléments présentés par le requérant

dans le cadre de cette deuxième demande d’asile n’augmentent pas de manière significative la

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même

loi. Partant, la partie défenderesse a valablement refusé de prendre en considération la présente

demande d’asile.

6.10. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille quinze par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


